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DELIBERATION N° 21/021 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

ADOPTANT LES PLANS D'ACTION EGALITE FEMMES-HOMMES 2021-2023 
DE LA COLLECTIVITE DE CORSE 

(GENDER EQUALITY ACTION PLANS OF THE CORSICAN COMMUNITY) 
 

CHÌ APPROVA I PIANI D'AZZIONE PÈ A PARITÀ DONNE È OMI 2021-2023 
DI A CULLETTIVITÀ DI CORSICA 

(GENDER EQUALITY ACTION PLANS OF THE CORSICAN COMMUNITY)

SEANCE DU 25 FÉVRIER 2021

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt cinq février,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le 10 février 2021, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel de ses séances sous la présidence de M. Jean-Guy TALAMONI, Président
de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle  ANTONINI,  Guy ARMANET,  Véronique  ARRIGHI,  François  BENEDETTI,
François BERNARDI, Valérie BOZZI, Pascal CARLOTTI, Jean-François CASALTA,
Mattea CASALTA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, François-Xavier CECCOLI,
Marcel  CESARI,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,  Romain  COLONNA, Christelle
COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Laura
FURIOLI,  Pierre GHIONGA, Jean-Charles GIABICONI, Michel GIRASCHI, Francis
GIUDICI,  Stéphanie  GRIMALDI,  Julie  GUISEPPI,  Xavier  LACOMBE,  Paul
LEONETTI,  Jean-Jacques LUCCHINI,  Marie-Thérèse MARIOTTI,  Paul  MINICONI,
Jean-Martin  MONDOLONI,  Paola  MOSCA,  Nadine  NIVAGGIONI,  François
ORLANDI,  Jean-Charles ORSUCCI,  Julien PAOLINI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-
Anne PIERI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO, Rosa
PROSPERI,  Joseph  PUCCI,  Catherine  RIERA,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Marie
SIMEONI,  Pascale  SIMONI,  Jeanne  STROMBONI,  Julia  TIBERI,  Anne  TOMASI,
Petr'Antone TOMASI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vannina ANGELINI-BURESI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Louis DELPOUX à Mme Chantal PEDINIELLI
Mme Santa DUVAL à Mme Marie-Anne PIERI
M. Pierre-José FILIPPUTTI à Mme Rosa PROSPERI
Mme Fabienne GIOVANNINI à Mme Nadine NIVAGGIONI
M. Pierre-Jean LUCIANI à Mme Valérie BOZZI
Mme Marie-Hélène PADOVANI à M. François ORLANDI
M. Antoine POLI à M. Jean-Charles ORSUCCI
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Pascale SIMONI
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M. Camille de ROCCA SERRA à M. Jean-Martin MONDOLONI

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème

partie, et notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1
à D. 4425-53,

VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de Transformation de la Fonction
publique, Titre V, et notamment l’article 80,

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation
de l’état d’urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion
de la crise sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-160 du 15 février  2021 prorogeant  l’état  d’urgence
sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er avril  2020  visant  à  assurer  la
continuité de fonctionnement des institutions locales et de l’exercice
des compétences des collectivités territoriales et des établissements
publics locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2020-528  du  4  mai  2020  définissant  les  modalités
d'élaboration  et  de  mise  en  œuvre  des  plans  d'action  relatifs  à
l'égalité professionnelle dans la fonction publique,

VU le  décret  n°  2020-1257  du  14  octobre  2020  déclarant  l’état
d’urgence sanitaire,

VU le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures
générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l’épidémie  de  Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment son article
28,

VU la délibération n° 18/171 AC de l’Assemblée de Corse du 31 mai
2018 habilitant le Président de l’Assemblée de Corse et le Président
du Conseil exécutif de Corse à cosigner la Charte européenne pour
l’égalité des femmes et des hommes dans la vie locale,

VU la délibération n° 20/096 AC de l’Assemblée de Corse du 30 juillet
2020  portant  prorogation  du  cadre  général  d’organisation  et  de
déroulement des séances publiques de l’Assemblée de Corse prévu
par la délibération n° 20/065 AC du 24 avril 2020,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse, amendé,
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VU l’avis n° 2021-07 du Conseil Economique, Social, Environnemental
et Culturel de Corse, en date du 23 février 2021,

SUR rapport  de  la  Commission  de  l’Education,  de  la  Culture,  de  la
Cohésion Sociale et de la Santé,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (63) : Mmes et MM.

Vannina ANGELINI-BURESI, Danielle ANTONINI, Guy ARMANET, Véronique
ARRIGHI, François BENEDETTI, François BERNARDI, Valérie BOZZI, Pascal
CARLOTTI,  Jean-François  CASALTA,  Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène
CASANOVA SERVAS, François-Xavier CECCOLI, Marcel CESARI, Catherine
COGNETTI TURCHINI, Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Jean-
Louis DELPOUX, Frédérique DENSARI, Santa DUVAL, Muriel FAGNI, Isabelle
FELICIAGGI,  Pierre-José  FILIPPUTTI,  Laura  FURIOLI,  Pierre  GHIONGA,
Jean-Charles GIABICONI, Fabienne GIOVANNINI, Michel GIRASCHI, Francis
GIUDICI,  Stéphanie  GRIMALDI, Julie  GUISEPPI,  Xavier  LACOMBE,  Paul
LEONETTI,  Jean-Jacques  LUCCHINI, Pierre-Jean LUCIANI,  Marie-Thérèse
MARIOTTI,  Paul  MINICONI,  Jean-Martin,  MONDOLONI,  Paola  MOSCA,
Nadine  NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Jean-Charles  ORSUCCI,  Marie-
Hélène PADOVANI, Julien PAOLINI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI,
Antoine  POLI,  Laura  Maria  POLI-ANDREANI,  Pierre  POLI, Juliette
PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO, Rosa PROSPERI, Joseph PUCCI,
Catherine RIERA, Camille de ROCCA SERRA, Anne-Laure SANTUCCI, Marie
SIMEONI,  Pascale  SIMONI,  Jeanne  STROMBONI,  Jean-Guy  TALAMONI,
Julia TIBERI, Anne TOMASI, Petr'Antone TOMASI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE  le  plan  d’action  égalité  professionnelle  entre  les
femmes et les hommes et le plan d’action égalité femmes-hommes dans les
politiques publiques pour la période 2021-2023 de la Collectivité de Corse, tels
que présentés en annexe.

ARTICLE 2 :

SOUHAITE  qu’un  travail  commun  soit  mené,  dans  toutes  les
disciplines,  avec  les  ligues  et/ou  comités  pour  encourager  et  soutenir  la
pratique sportive féminine de haut niveau.

ARTICLE 3 :
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MANDATE le Président du Conseil exécutif de Corse pour engager
et exécuter toutes démarches visant à la mise en œuvre des actions des deux
plans d’action.

ARTICLE 4 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 25 février 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2021/O1/031

ASSEMBLEE DE CORSE

 1 ERE SESSION ORDINAIRE DE 2021

REUNION DES 25 ET 26 FÉVRIER 2021 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

PIANI D'AZZIONE PÈ A PARITÀ DONNE È OMI 2021-2023
DI A CULLETTIVITÀ DI CORSICA 

(GENDER EQUALITY ACTION PLANS OF THE CORSICAN
COMMUNITY) 

 
PLANS D'ACTION EGALITE FEMMES-HOMMES 2021-2023

DE LA COLLECTIVITE DE CORSE 
(GENDER EQUALITY ACTION PLANS OF THE CORSICAN

COMMUNITY)

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission de l'Education, de la Culture, de la Cohésion Sociale 
et de la Santé



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

La démarche

En conformité avec la Charte européenne pour l’égalité des femmes et des hommes
dans la vie locale, signée le 8 mars 2019, et en application de l’article 80 de la loi du
6 août 2019, la Collectivité de Corse, avec l’appui du cabinet Perfegal, a élaboré ses
deux premiers  plans d’action  relatifs  à  l’égalité  femmes-hommes pour  la  période
2021-2023,  traitant  respectivement  de  l’égalité  professionnelle  en  interne,  et  de
l’intégration de la thématique au sein des politiques publiques.

Pour définir cette politique inédite et innovante, trois instances de pilotage ont été
instaurées pour  suivre  les  travaux  durant  toute  la  phase  d’élaboration  des  deux
plans :

 Un Comité de pilotage (COPIL) composé d’élu(e)s et représentant(e)s et du
Conseil exécutif, de l’Assemblée de Corse, du CESEC et de l’Assemblea di a
Ghjuventù.

 Deux  Comités  techniques  (COTECH)  réunissant  les  directions  et  services
concernés. 

Les différentes directions membres des COTECH ont été associées, par le biais de
plusieurs entretiens et réunions de groupes de travail, dès la phase de diagnostic
jusqu’à la définition des actions.

Cette démarche a permis, d’une part,  de fédérer et sensibiliser toutes les parties
prenantes autour de la problématique et, d’autre part, de garantir la faisabilité des
actions qui seront intégrées aux Plans.

Présentation des plans d’actions égalité femme  s  -homme  s   

Deux diagnostics, à la fois quantitatifs et qualitatifs, ont été réalisés préalablement à
l’élaboration des deux Plans d’action, sur le volet interne relatif  à la politique des
ressources  humaines,  et  sur  le  volet  des  politiques  publiques  avec  trois  axes
prioritaires identifiés : la jeunesse, le sport et la vie associative. 
D’autres champs d’intervention ont  été  étudiés, comme l’appui  à l’entrepreneuriat
des femmes et la culture.

Le plan d’action égalité professionnelle s’articule autour de trois grands domaines,
comportant 55 actions sur 3 ans qui répondent aux obligations légales, tout en allant
plus loin que ce qui est attendu avec de nombreuses actions prévues dans le cadre
de la  formation,  du  recrutement,  ou  encore  de la  mixité,  ainsi  que tout  un  volet
communication afin de véritablement favoriser la diffusion d’une culture de l’égalité
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en interne.

Les trois domaines sont les suivants :

 La  prise  en  compte  de  l’égalité  femmes-hommes dans  la  gestion  des
ressources humaines et la gouvernance,

 La diffusion d’une culture égalité en interne,
 Les mesures pour une meilleure articulation vie privée/vie professionnelle.

Ce plan d’action fixe des objectifs  quantitatifs  et  qualitatifs  pour  progresser  dans
chaque  domaine, décline  de  façon  concrète  les  actions  correctives  à  mettre  en
œuvre, identifie des indicateurs de suivi ainsi qu’un échéancier de réalisation sur les
trois années à venir.

Sur  le  champ  des  politiques  publiques,  le  plan  s’articule  autour  de  3  axes,
comportant 27 actions sur 3 ans, qui visent à développer et promouvoir une véritable
culture de l’égalité femmes-hommes dans les politiques, initiatives et dispositifs de la
Collectivité de Corse, notamment dans le champ de la jeunesse, du sport, de la vie
associative, de l’entrepreneuriat et de la culture.

Ces axes sont les suivants :

 Collecter et analyser des données sur les bénéficiaires finaux des politiques
de la Collectivité de Corse,

 Consulter  la  population  et  les  acteurs  associatifs  et  institutionnels  sur  les
enjeux, leurs attentes et co-élaborer les projets en matière d’égalité femmes-
hommes,

 Agir  et  soutenir  des  actions  spécifiques  en  direction  des  femmes  et  des
actions intégrées de promotion de l’égalité.

La crise sanitaire n’a pas permis de consulter de manière large les partenaires de la
Collectivité pour bâtir le plan d’action. C’est pourquoi le second axe du plan prévoit
l’organisation d’enquêtes et de rencontres en direction notamment des jeunes, des
structures jeunesse et de la communauté éducative ainsi que des acteurs et actrices
du monde du sport.

Toutes les démarches de coordination vont être conduites pour consolider l’approche
intégrée et la montée en compétence des services et des élu(e)s dans ce domaine
via la mise en place de formations, l’animation d’un réseau de référents égalité ou
encore le développement de partenariats.

Pilotage, suivi et évaluation des plans d’actions

Le pilotage stratégique de la mise en œuvre des deux plans d’action sera assuré par
la  Direction  de  la  stratégie  et  de  l’innovation  (DSInnov)  de  la  DGA Stratégie,
Innovation et Transformation, en charge de la politique d’égalité femmes-hommes au
sein de sa feuille de route.

Dans le  cadre du plan d’action égalité  professionnelle,  le  déploiement et  le  suivi
opérationnel  sera  assuré  conjointement  par  le  pôle  RH  de  la  DGA Systèmes
d'Information, Communication Interne et Ressources Humaines et la DSInnov, afin
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de faciliter la mise en œuvre du plan tout en y associant l’ensemble des services RH
concernés.

Le suivi et l’évaluation des plans d’action seront opérés à la fois par un comité de
suivi  exécutif  (CSE)  composé  d’élu(e)s  des  diverses  instances  (Conseil  exécutif,
Assemblée  de  Corse,  CESEC,  Assemblea  di  a  Ghjuventù)  et  des  directions
générales adjointes concernées, et, parallèlement, par un comité de suivi technique
(CST) associant les référents égalité et les services. 

Ces instances seront appelées à se réunir à minima 2 et 3 fois dans l’année. 

Ainsi, les plans d’action pourront s’enrichir et évoluer au regard des évolutions du
contexte et des nouvelles questions ou des partenariats qui pourraient émerger.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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Lauda GUIDICELLI,
Cunsigliera esecutiva in

carica di a Ghjuventù, di u
Sport, di l'Ugualità trà

l'Omi è e Donne

CAP'ARTICULU
Sò trè anni ad avà chì a Cullettività di Corsica s’impegna

sempre di più pè una vera parità trà donne è omi.

 

Ùn era una semplice dichjarazione d’intenzione a signatura di a

Cartula eurupea pè a parità trà donne è omi in a vita lucale,

firmata l’8 di marzu di u 2019.

   

Incù sti dui primi piani d’azzione ch’e m’unureghju di prisentà,

prima di tuttu u mo scopu era di sveglià e cuscenze per ciò chì

tocca à una quistione troppu spessu lacata à u secondu pianu.

Sò dinù a traduzzione cuncreta di a vulintà di u Cunsigliu

esecutivu di prumove a parità trà donne è omi, scigliendu un

modu trasversale in tuttu, ch’ella sia in u quatru di a nostra

pulitica interna chì tocca à e risorse umane, per andà à via di

un’amministrazione esemplare, o in u quatru di e nostre

pulitiche publiche, mettendu in ballu azzione chì si cunfacenu à

e nostre particularità è à u sviluppu di u nostru territoriu.

 

Moltu più chì e sparità strutturale digià prisente nanzu à a

pandemia chè no cunniscimu  sò crisciute per via di issa crisa.

E cunsiguenze pè e donne è e femine parenu più pisive, da u

solu fattu di u so generu. Ci sò dunque necessarie più chè mai

pulitiche di parità chì possinu mette in quistione i raporti trà e

donne è l’omi in a sucetà nostra. Dendu primura à a

trasversalità di a nostra azzione puderemu custruì inseme

pulitiche più adatte, più inclusive è soprattuttu in gradu di fà

fronte à e sfide di l’avvene. 

Un altru scopu oramai hè di travaglià à uttimizà sempre di più

issa pulitica publica inedita è innuvativa, assucenduci cù e rete

è i partinarii isulani o ancu internaziunali, da ch’ella ùn si fermi

sta pulitica in u quatru di a sola Cullettività ma ch’ella si

sparghji in a Corsica sana. 

In fine,  vogliu ringrazià tutte e forze vive di a nostra stituzione,

chì anu datu una manu per appruntà sti dui ducumenti.

Custruimu issa pulitica inseme per fà chì a sucetà nostra possi

avanzà in u versu di a mudernità !



Depuis maintenant trois ans, la Collectivité de Corse poursuit

son engagement en faveur d'une égalité réelle entre les

femmes et les hommes.

La signature de la Charte européenne pour l'égalité des

femmes et des hommes dans la vie locale le 8 mars 2019 n'était

pas qu'une simple déclaration d'intention.

 

A travers ces deux premiers plans d’action, que j’ai l’honneur de

présenter, mon objectif était avant tout d’éveiller les

consciences sur une thématique encore trop souvent reléguée

au second plan. Ils concrétisent également le souhait du

Conseil exécutif de Corse de promouvoir l'égalité entre les

femmes et les hommes de manière très transversale, à la fois

en interne dans notre politique de ressources humaines pour

tendre vers une administration exemplaire, et au sein de nos

politiques publiques, avec une déclinaison d'actions adaptées

aux spécificités et en faveur du développement de notre

territoire.

De plus, la période de pandémie que nous traversons accentue

les inégalités structurelles qui préexistaient à la crise. Les

impacts sont estimés encore plus graves sur les femmes et les

filles du seul fait de leur genre. Nous avons donc besoin, plus

que jamais, de politiques d'égalité qui nous permettent

d'interroger les rapports entre les femmes et les hommes dans

notre société. En favorisant la transversalité de notre action,

nous pourrons construire ensemble des politiques plus

adaptées, plus inclusives et surtout plus résilientes pour l'avenir.

Mon nouvel objectif, désormais, est de travailler à

l'amélioration continue de cette politique publique inédite et

innovante, en y associant les réseaux et partenaires insulaires

voire internationaux, afin qu’elle ne se cantonne plus

uniquement à la Collectivité, mais qu’elle puisse s’essaimer

dans toute la Corse.

Enfin, je souhaite remercier toutes les forces vives, au sein de

notre institution, qui ont participé à l'élaboration de ces deux

documents. Construisons cette politique ensemble pour que

notre société puisse évoluer dans le sens de la modernité !
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EDITO

Lauda GUIDICELLI,
Conseillère exécutive en
charge de la Jeunesse,

du Sport, de l'Egalité
femmes-hommes
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La démarche

Trois instances de pilotage ont été instaurées afin d’assurer le suivi des travaux jusqu’à leur finalisation.

D’une part, un Comité de Pilotage (COPIL) composé de représentants du Conseil exécutif, de l’Assemblée

de Corse, du CESEC, et de l’Assemblea di a Ghjuventù, et, d’autre part, deux Comités Techniques

(COTECH) associant les différentes directions et/ou services concernés.

Ce travail de concertation a permis d’impulser une démarche en transversalité et des collaborations

fructueuses entre les services, au bénéfice d’une politique efficace, adaptée et lisible.

Les instances de pilotage

- Garantir l’égal accès des femmes et hommes

aux cadres d’emploi de la fonction publique ;

- Favoriser l’articulation entre activité

professionnelle et vie personnelle et familiale ;

- Prévenir et traiter les discriminations, les actes

de violence, de harcèlement moral ou sexuel

ainsi que les agissements sexistes. »

Dans ce cadre, au terme de 9 mois de travail

avec l’appui du cabinet Perfegal, la Collectivité

a élaboré deux plans d’action, pour la période

2021-2023. 

Ceux-ci réunis constituent le document

opérationnel de la politique d’égalité entre les

femmes et les hommes de la Collectivité, sur

deux volets distincts, à savoir un volet interne

relatif à l’égalité professionnelle, et un volet sur

l’intégration de la thématique au sein des

politiques publiques, dont celles qui avaient été

prioritairement identifiées : la jeunesse, le sport

et la vie associative. D’autres champs de

compétences ont été instigués comme l’appui à

l’entrepreneuriat des femmes et la culture. Ces

plans d’action s’appuient sur un diagnostic

préalable en matière d’égalité professionnelle

en interne et en matière de politiques

publiques.

L’égalité femmes-hommes fait l’objet d’une

démarche volontariste de la part de la

Collectivité de Corse, avec la désignation

d’une Conseillère exécutive en charge de

cette délégation et la signature le 8 mars

2019 de la Charte européenne pour l’égalité

des femmes et des hommes dans la vie

locale, élaborée et promue par le Conseil

des Communes et Régions d’Europe et

signée par plus de 1500 collectivités

territoriales européennes. Par cet acte, la

Collectivité de Corse s’était engagée à

élaborer un plan d’action en faveur de

l’égalité femmes-hommes, conformément aux

mesures mentionnées dans la Charte. 

En application de l’article 80 de la loi du 6

août 2019 de Transformation de la Fonction

Publique, la Collectivité était également

tenue d’élaborer un plan d’action relatif à

l’égalité professionnelle entre les femmes et

les hommes en interne, comportant « au

moins des mesures visant à :

- Evaluer, prévenir  et,  le cas  échéant, 

 traiter des  écarts  de rémunération entre 

 les femmes et les hommes ;



Plans d'action égalité femmes-hommes • Document-
cadre

page 04

Les principaux enseignements des diagnostics

Le diagnostic sur le volet RH a été réalisé à

partir de l’analyse des données RH sexuées

extraites du rapport de situation comparée

(RSC) sur la base des effectifs 2019, et sur

des entretiens réalisés avec les différentes

directions de la DGA en charge des

Systèmes d’Information, de la

Communication interne et des Ressources

Humaines, afin de recueillir leur vision de

l’égalité femmes-hommes au sein de la

Collectivité et d’identifier ainsi les pistes

d’amélioration en la matière.

Il est constaté une féminisation des effectifs

plus faible qu’au niveau national. Sur 4401

agents au 31 décembre 2019, 47,4% des

agents de la Collectivité sont des femmes. Le

taux de féminisation observé dans la

catégorie A (75%) est important et s’explique

en partie par le fait que les femmes sont

fortement représentées dans la filière

médico-sociale, avec la fusion des 2

départements. Il est cependant à noter que

ce taux n’était que de 37% en A+. 

Dans le même temps, une quasi parité est

observée en catégorie B avec 51 % de

femmes et 49 % d’hommes. On observe en

revanche, une surreprésentation des hommes

en catégorie C avec 61% d’hommes pour 39%

de femmes. Ceci s’explique par une forte

proportion de métiers techniques (routes,

forêts,…).

Dans les fonctions de direction et

management, les femmes représentent 53% de

l’ensemble des encadrants, ce qui est

satisfaisant en comparaison du taux de

féminisation dans les emplois de direction dans

les grandes collectivités locales, mais à noter

toutefois leur sous-représentation dans les

postes de direction adjointe et dans les emplois

fonctionnels.

Des écarts en termes de statut sont

également à noter. Les femmes sont

proportionnellement plus non titulaires en

catégorie A : 57,25% des femmes contre

34,07% des hommes. Inversement en catégorie

C,  la part des hommes non titulaires est plus

importante (50,55 % des hommes pour 31,88%

des femmes).

On observe également une non-mixité des

filières :

- 77% des femmes en filière administrative, 96%

en médico-sociale, 80% en animation,

- 80,52% des hommes en filière technique,

- Seule la filière culturelle est mixte (51 % de

femmes).

En matière de recrutement, la part des femmes

recrutées tous statuts confondus est de 51,93%,

soit légèrement supérieure à leur part dans

l'effectif (47,4%).

Le volet RH
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En ce qui concerne la promotion, on

constate une situation plutôt favorable pour

les hommes, en particulier dans la catégorie

C. La catégorie C concentre 67,61% des

avancements de grade ou promotion interne

(27% pour les femmes et 73% pour les

hommes).

Dans le cadre de l’accès à la formation, les

femmes vont plus en formation et sont

surreprésentées par rapport à leur part dans

l’effectif : 68% des agents formés sont des

femmes. Il faut cependant relever la forte

proportion d’hommes de catégorie C à

accéder à la formation de préparation aux

concours : pour l’expliquer, on peut supposer

que plus de concours et donc de progression

sont possibles dans la filière technique.

Enfin, le RSC met en évidence des écarts de

rémunération au détriment des femmes

dans toutes les catégories, tous statuts

confondus:

- A+ : -6,74%

- A : -19,07%

- B : -9,88%

- C : -5,36%

Ces écarts devraient se réduire sur les

données 2020, suite à l’harmonisation du

régime indemnitaire.

Par ailleurs, les entretiens avec les directions

RH ont permis d’identifier certains axes à

travailler.

Sur le champ de la formation, les demandes

seront à faire émerger à l’occasion des

entretiens professionnels qui restent à

programmer. Pour l’heure, après un congé

maternité/un congé parental, un dispositif pour

faciliter la reprise est à formaliser. Par ailleurs,

des formations sur l’égalité professionnelle

femmes-hommes ou sur la lutte contre les

discriminations vont être proposées.

Sur le champ du recrutement, il n’y a pas

actuellement d’analyse sexuée des CV des

candidats vus en entretien, ni d’attention

particulière pour la mixité des jurys de

recrutement. Toutefois, ces deux mesures seront

mises en œuvre dès 2022. Egalement, les

agents du service recrutement vont bénéficier

d’une formation sur l’égalité femmes-hommes et

sur la non-discrimination en général. 

Dans le domaine des promotions, on ne dispose

pas actuellement d’une analyse fine de

l’avancement avec une comparaison femmes-

hommes et il n’y a pas de vigilance particulière

sur les nominations équilibrées dans les emplois

de gouvernance et de direction. Néanmoins, dès

2021, il est prévu d’étudier les critères

permettant d’être promouvables par cadre

d’emploi pour s’assurer que la photographie des

promus soit le reflet de celle des promouvables. 

Par ailleurs, pour favoriser la mixité, un

marrainage/parrainage sera notamment

formalisé à tous les niveaux hiérarchiques. 

Le volet RH (suite)
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Le diagnostic sur le champ des politiques

publiques a permis de faire un état des lieux

qualitatif, à la fois sur les actions spécifiques

développées sur l’égalité femmes-hommes,

ainsi que sur l’analyse du niveau d’intégration

de la problématique dans les différents

dispositifs et politiques publiques de la

Collectivité. Quand cela a été possible, les

données sexuées disponibles ont été

analysées sur les subventions versées ou les

bénéficiaires directs.

Ainsi, il est apparu qu’en ce qui concerne les

trois champs prioritaires identifiés pour

élaborer le plan d’action, la question de

l’égalité femmes-hommes était plutôt

impensée jusqu'à présent, notamment parce

que le sujet émerge peu dans les

concertations. Quelques actions spécifiques

sont conduites mais elles sont peu

renouvelées.

Au niveau de la jeunesse, si la parité dans

les instances et de la mixité dans les choix

d’orientation sont pris en compte, les

données sur les dispositifs en direction de la

jeunesse ne sont pas tous sexués. 

Un diagnostic sur la jeunesse Corse dans le

cadre du Pattu pè a Ghjuventù, adopté

récemment par l'Assemblée de Corse, a été

réalisé courant 2018 et 2019.

A ce titre, les jeunes, comme les partenaires de

la Collectivité, n’ont pas fait remonter, à ce

jour, de besoins ou d’attentes particulières sur

l’égalité femmes-hommes, excepté sur la

question des violences sexistes et sexuelles. Une

enquête réalisée en 2018 auprès des jeunes

montre néanmoins un vécu dans certains

domaines assez différencié entre les filles et les

garçons, bien que cela ne soit pas forcément

propre à la Corse. Ainsi, les jeunes femmes ont

moins le sentiment d’être soutenues par leurs

proches que les garçons, rencontrent plus de

difficultés familiales et financières et sont plus

concernées par le cumul des difficultés. Enfin,

une seule action spécifique sur l’égalité

femmes-hommes en direction des jeunes est

déployée, l’opération « Les filles, osez les

sciences », portée par le service de la diffusion

de la culture scientifique.

Dans le champ du sport, la comparaison des

données collectées pour la Corse et au niveau

national montre que les femmes

représenteraient sur le territoire 32,72% des

licenciés pour 37,5% au niveau national, soit 5

points de moins. Par ailleurs, on constate une

plus forte ségrégation dans la pratique sportive.

Ainsi les pratiques que sont l’équitation, la

gymnastique et le sport pour tous sont encore

plus féminisées en Corse qu’au niveau national.

Les femmes sont aussi notamment moins

présentes dans les sports collectifs dits mixtes

comme le Volley Ball, Basket Ball et Hand Ball.

Le volet politiques publiques
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Une enquête auprès des 56 clubs fait

apparaître que 70,6% réalisent des actions

sur l’égalité femmes-hommes (tournois

mixtes, mise en place de formation...). Les

clubs qui ont répondu semblent assez

volontaires pour réfléchir sur leur pratique et

innover. En ce qui concerne la politique de la

Collectivité, la prise en compte de l’égalité

femmes-hommes dans les actions et missions

dans le champ du sport se limitait, jusqu'à

présent, à la nomination paritaire des

Imbasciadrice è imbasciadori spurtivi di

Corsica. Néanmoins, les données sexuées

collectées ont permis d’analyser les

subventions allouées par le prisme du genre.

On observe ainsi que tous dispositifs de

subvention confondus, les sports à dominante

féminine perçoivent peu de subventions au

regard des moyens perçus par les sports

collectifs à dominante masculine. Ainsi, si on

compare les subventions perçues en

proportion par les femmes et les hommes, on

note que si les femmes représentent 33,5%

des licenciés, elles ne perçoivent que 23%

des fonds versés dont 18% des fonds versés

aux clubs et 45% aux ligues. Cette situation

s’observe aussi dans d’autres collectivités.

Sur le plan de la vie associative, si chaque

direction sectorielle dispose de son règlement

des aides adapté, un dispositif d'aides "entrée

commune" a été instauré par le règlement

général. 

Pour l’instant, les associations n’ont pas de

données sexuées à transmettre, que ce soit sur

la gouvernance, les adhérents ou les

bénéficiaires. Par ailleurs, l’égalité femmes-

hommes n’est pas pour l’heure une condition

d’octroi de subvention ou de bonus.

La Direction adjointe vie locale et services aux

territoires gère en direct les aides au

mouvement associatif qui œuvre en faveur du

développement territorial (Crèches, Centres

sociaux, CLSH, club du 3ème âge, associations

environnementales…). Quelques données ont pu

être analysées. Ainsi, au niveau de la

gouvernance de ces associations, on constate

que la répartition femmes-hommes au niveau

des présidents est assez conforme aux rôles

sociaux attendus selon le genre, excepté pour

les centres sociaux. Les données montrent aussi

que les associations percevant en moyenne plus

de subventions sont plus nombreuses à être

dirigées par un homme à l’exception des

crèches.

Le volet politiques publiques (suite)
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Les échanges avec les différentes directions

ont donc permis d’identifier les points

d’amélioration et susciter l’intérêt d’agir pour

mieux intégrer l’égalité femmes-hommes

dans les politiques publiques. Ainsi,

l’ensemble des directions rencontrées a

proposé des pistes de travail. 

Il est apparu nécessaire, en premier lieu, de

mobiliser les outils méthodologiques pour

mettre en place une approche intégrée et

notamment : 

- Produire, collecter des données sexuées

permettant de compléter le diagnostic avec

les partenaires concernés, 

- Définir des objectifs de progrès par

compétence dont des indicateurs dans

chaque plan, chaque stratégie… 

- Définir des actions à conduire : appels à

projets, expérimentation sur des territoires,

consultation des partenaires, de la

population, formation des services et des

partenaires… 

- Définir les modes de travail entre la

direction de la stratégie et de l’innovation et

les autres directions concernées par le plan

d’action.

Des leviers ont aussi été identifiés tels que : 

- L’expérimentation avec des territoires

notamment ruraux et des associations ou

organismes volontaires, 

- La découverte et la capitalisation à partir

d’actions ou dispositifs mis en œuvre dans

d’autres collectivités locales, 

- Le lancement d’appels à projets sur l’égalité

femmes-hommes,

- La valorisation de l’égalité femmes-hommes

dans les manifestations organisées ou

soutenues par la Collectivité de Corse, 

- La mise en place d'un réseau de référents

égalité femmes-hommes au sein de la CdC.

Le volet politiques publiques (suite)
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Le plan d'action égalité professionnelle

Il se concrétise pour l’égalité professionnelle sur 3 grands domaines, comportant de nombreuses

actions qui répondent à l’obligation légale sur les quatre axes susmentionnés en page 3, tout en allant

plus loin que ce qui est attendu avec des actions prévues dans le cadre de la formation, du

recrutement, ou encore de la mixité, ainsi que tout un volet communication afin de véritablement

favoriser la diffusion d’une culture de l’égalité en interne. 

Les 3 domaines :

- La prise en compte de l’égalité femmes-hommes dans la gestion des ressources humaines et la

gouvernance,

- La diffusion d’une culture égalité en interne,

- Les mesures pour une meilleure articulation vie privée/vie professionnelle.

Chaque axe est décliné en politique (recrutement, gestion des carrières, rémunération, formation,

mixité, etc…).

Ainsi, il est prévu 55 actions sur 3 ans, en traitant en priorité au regard de la législation en vigueur :

- La rémunération pour réduire certains écarts observés,

- Le déroulement de carrière pour garantir un égal accès à la promotion,

- La mise en place d’un dispositif pour lutter contre les violences sexistes et sexuelles,

- La mise en place de mesures pour mieux articuler les temps de vie.

Ce plan d’action fixe des objectifs quantitatifs et qualitatifs pour progresser dans chaque domaine,

décline de façon concrète les actions correctives à mettre en œuvre, identifie des indicateurs de suivi

ainsi qu’un échéancier de réalisation sur les 3 années à venir.

Pilotage des plans d'action

Le pilotage stratégique de la mise en œuvre des deux plans d’action sera assuré par la Direction de

la stratégie et de l’innovation (DSInnov) de la DGA Stratégie, Innovation et Transformation, en charge

de la politique d’égalité femmes-hommes au sein de sa feuille de route.

 

Dans le cadre du plan d’action égalité professionnelle, le déploiement et le suivi opérationnel sera

assuré conjointement par le pôle RH de la DGA Systèmes d'Information, Communication Interne et

Ressources Humaines et la DSInnov, afin de faciliter la mise en œuvre du plan tout en y associant

l’ensemble des services RH concernés.
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Sur le champ des politiques publiques, il s’articule autour de 3 axes qui visent à développer et

promouvoir une véritable culture de l’égalité femmes-hommes dans les politiques, initiatives et

dispositifs de la Collectivité de Corse, notamment dans le champ de la jeunesse, du sport, de la vie

associative, de l’entrepreneuriat et de la culture. Ces axes sont : 

- Collecter et analyser des données sur les bénéficiaires finaux des politiques de la Collectivité de

Corse ;

- Consulter la population et les acteurs et actrices associatifs et institutionnels sur les enjeux, leurs

attentes et co-élaborer les projets en matière d’égalité femmes-hommes ; 

- Agir et soutenir des actions spécifiques en direction des filles et des femmes et des actions

intégrées de promotion de l’égalité.

Le plan d’action sur 3 ans (voir programme d'action ci-après) comporte 27 actions déclinées en fiches

action (voir en annexe).

En ce qui concerne la collecte des données sexuées, elle sera mise en œuvre pour des dispositifs

jeunesse, sur l’entrepreneuriat ou encore la culture, et poursuivie pour le sport. Parallèlement, un

travail de préfiguration de la collecte et de l’analyse des données informatisées dans le cadre du

portail des aides sera conduit et animé par la direction des solidarités territoriales. Pour faciliter

l’analyse des données collectées, la direction de la stratégie et de l’innovation est chargée de la mise

en place de la formation des services dans ce domaine. 

La crise sanitaire n’a pas permis de consulter de manière large les partenaires de la Collectivité pour

bâtir le plan d’action. C’est pourquoi le second axe du plan prévoit l’organisation d’enquêtes et de

rencontres en direction notamment des jeunes, des structures jeunesse et de la communauté

éducative ainsi que des acteurs et actrices du monde du sport. 

Le plan d'action égalité femmes-hommes au sein
des politiques publiques
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Enfin le diagnostic a permis de faire émerger plusieurs actions ou démarches afin de répondre, de

manière spécifique, à des besoins ou inciter les partenaires de la Collectivité à agir. 

Ainsi, on relève la mise en œuvre de plusieurs actions en direction des femmes ou des filles sur le plan

éducatif avec « les filles, osez les sciences », sur le plan sanitaire et social avec une action de lutte

contre la précarité menstruelle et le déploiement de temps d’éducation à la vie affective et sexuelle. 

Plusieurs actions vont être développées dans le champ sportif avec la mise en place d’une

bonification des subventions pour le développement de la pratique sportive des femmes, la

construction d'une stratégie de valorisation de la pratique sportive des femmes ou un dispositif de

formation à l’entrainement sportif en langue corse à l’attention des jeunes filles. 

En matière d’entrepreneuriat des femmes, un groupe de travail territorialisé va être mis en place pour

sensibiliser et capitaliser avec les partenaires sur le sujet.  

Par ailleurs, un effort conséquent sera également fait pour intégrer l’égalité femmes-hommes dans les

politiques de la Collectivité de manière systématique. C'est ce qui est notamment prévu au sein du

premier Tiers lieu géré par la Collectivité, ou à travers l’appel à projets « E so vite facenu a nostra

storia – leurs vies font notre histoire », ou encore avec la réflexion sur l’éga-conditionnalité dans la

commande publique. Toutes les démarches de coordination vont aussi être conduites pour consolider

l’approche intégrée et la montée en compétence des services et des élus dans ce domaine via la mise

en place de formations, l’animation d’un réseau de référents et référentes égalité ou encore le

développement de partenariats.

Le plan d'action égalité femmes-hommes au sein
des politiques publiques

Moyens alloués, et procédure de suivi et d'évaluation

La plupart des actions seront réalisées à moyens constants. Elles s’intègrent dans des dispositifs déjà

budgétés et n’appellent pas une contribution financière supplémentaire pour leur mise en œuvre. 

Le montant global prévisionnel de ces budgets, auxquels elles émargeront, peut être évalué à hauteur de

200 000€.

Par ailleurs, pour l’exercice 2021, un budget sensibilisation, formation et communication est prévu à

hauteur de 20 000€.

En termes de moyens humains, une mobilisation d’a minima 0,10 ETP au sein de chaque direction concernée

est nécessaire pour mettre en œuvre les actions, au travers notamment du réseau de référents et

référentes égalité femmes-hommes.

Le suivi et l’évaluation des plans d’action seront opérés à la fois par un comité de suivi exécutif (CSE)

composé d’élus des diverses instances (Conseil exécutif, Assemblée de Corse, CESEC, Assemblea di a

Ghjuventù) et des directions générales adjointes concernées, et, parallèlement, par un comité de suivi

technique (CST) associant les référents égalité et les services. Ces instances seront appelées à se réunir à

minima 2 et 3 fois dans l’année. Ainsi, les plans d’action pourront s’enrichir et évoluer au regard des

évolutions du contexte et des nouvelles questions ou des partenariats qui pourraient émerger. 
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